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	Commune de Founex
Rte de Châtaigneriaz 2
Case postale 48
1297 Founex
	+41 (0)22 960 88 88
administration@founex.ch
www.founex.ch

	FORMULAIRE DE LOCATION

	CENTRE SPORTIF
Terrain de foot B




La location du Terrain B s'effectue auprès de la Municipalité de Founex. 
Toute demande doit être faite au minimum 30 jours avant la date souhaitée. 
La présente location est valable uniquement après confirmation écrite de la Municipalité.
TARIFS DE LOCATION
	Catégorie

	Sociétés locales
	Résidants à Founex
	Non résidants à Founex

	Tarif horaire
	Gratuit (payé par le contribuable)
	Fr. 52.00
	Fr. 105.00



INFORMATIONS DU DEMANDEUR			[ ] Résidant à Founex   [ ] Non-résidant
Nom / Raison sociale :	_________________________________________________________________
Prénom :			_________________________________________________________________
Adresse : 			_________________________________________________________________
Localité / CP : 		_________________________________________________________________
Téléphone : 			_________________________________________________________________
E-mail : 			_________________________________________________________________

DÉTAILS DE LA LOCATION
Date(s) demandée(s) : 	_________________________________________________________________
Heure de début :		__________________________  Heure de fin : ________________________
Motif de la location : 		_________________________________________________________________
Nombre de participants : 	_________________________________________________________________
Assurance RC (à fournir) : 	_________________________________________________________________


CONDITIONS GÉNÉRALES DE LOCATION

1. Délai de demande
Toute demande doit être déposée au minimum 15 jours avant la première date. La réservation est valide après confirmation écrite de la Municipalité.
2. Tenue et hygiène
Les utilisateurs des terrains et abords doivent respecter les installations, utiliser des chaussures appropriées, et laisser les lieux propres. Un forfait de CHF 200.– sera facturé si le nettoyage n'est pas effectué.
3. Assurance et responsabilité
Les utilisateurs doivent être assurés par leurs propres moyens. La Commune décline toute responsabilité en cas d'accident ou de dégât. Le locataire est responsable des dégradations causées.
4. Annulation et modification
La Commune peut annuler une réservation pour non-respect des conditions ou impératifs communaux. Frais administratifs de CHF 80.– pour modification. Aucun remboursement si annulation moins de 15 jours avant.
5. Musique et événements
La diffusion de musique est interdite sauf autorisation spéciale. Certains événements peuvent nécessiter des autorisations additionnelles.

ACCEPTATION ET SIGNATURE
Je/nous certifie/certifions avoir pris connaissance et accepte/acceptons l'ensemble des conditions générales énoncées ci-dessus. J'engage/nous engageons à respecter les lieux et l'équipement mis à disposition.



Lieu et date :
Signature :
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